
MALROY
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Périmètre de protection éloigné du 
captage du puits ST Eloy et 
Hauconcourt appartenant à METZ, 
DUP par arrêté préfectoral du 
09/02/1976 modifié le 21/02/1977.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Décrets n° 56.909 et 56.910 du 
10/09/1956.

Servitudes en zones 
submersibles de la Moselle 
valant plan de prévention 
des risques naturels 
prévisibles (cf. article L562-
6 du code de 
l'environnement).

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
5 rue Hinzelin
57000 METZ

Décret de loi du 30 Octobre 1935 relatif aux 
mesures à prendre pour assurer le libre 
écoulement des eaux, dont le texte fait 
l'objet des articles 48 à 54 du Code du 
domaine fluvial et de la navigation 
intérieure établi par décret n° 56-1033 du 
13.10.56.

EL2

Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 
2006.

Servitudes de halage et de 
marchepied.

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Nord Est
Immeuble Skyline 
169 rue Charles III
CO 80062
54036 NANCY Cedex

Article L2131-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques.

EL3

Arrêté préfectoral du 31 décembre 
2020 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de matières dangereuses 
existantes exploitées par la société 
Air Liquide France Industrie.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est - Service Canalisations
Route nationale
57270 RICHEMONT

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D
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Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Canalisations:
MALROY - CHIEULLES (DP), DN 
150, PMS 67,7.
MALROY - CHIEULLES (DP), DN 
200, PMS 67,7.
MONTOY- 
FLANVILLE/MARANGE 
SILVANGE (MONTOY 
MARANGE), DN 300, PMS 46.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Ligne HTA 17,5 KV N°6 
ARGANCY-SERVIGNY LES STE 
BARBE, DUP par arrêté préfectoral 
du 15.02.1982.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Ligne HTB 63 KV N°8 ST JULIEN-
ENNERY 1 et 2, DUP par arrêté 
préfectoral du 09/07/2002.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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Ligne à 2 circuits 225 KV N°3 ST 
JULIEN - VIGY et 225 KV N°3 ST 
JULIEN - VIGY.
Ligne à 2 circuits 225 KV N°1 ST 
JULIEN - VIGY et 225 KV N°2 ST 
JULIEN - VIGY.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation d'urbanisme 
sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Canalisation d'oxygène ID3194 
RICHEMONT - NEUVES 
MAISONS Partie 1 de 
RICHEMONT à LAUVALLIERES, 
DN 300, enterrée.
Canalisation d'azote ID3174 
MONDELANGE - POMPEY, DN 
225, enterrée.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est - Service Canalisations
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
abrogé et remplacé par l'arrêté "multi-
fluides" du 5 mars 2014 relatifs aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Arrêté préfectoral du 04/07/1988 
portant approbation du PPR 
"mouvements de terrain".

Plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRNP) et plan de 
prévention des risques 
miniers (PPRM).

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
5 rue Hinzelin
57000 METZ

Art. L.562-1 à L.662-8 et R.562-1 à R.562-
11 du code de l'environnement. Art. L.174-5 
du nouveau code minier. Décret n°2000-547 
du 16.06.2000 modifié relatif à l'application 
des articles 94 et 95 du code minier

PM1
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